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� R�f�rences
Cour de Cassation, 2�me ch. civile, 17 janvier 
2007, n� 06/13637, Société Fiumarella
� Th�me
- S�lection des candidatures � une commande publique 
et assimil�e
- Cr�ances sociale exigible pouvant �tre mentionn�es 
sur une attestation sociale pour acc�der � une 
commande publique
� R�sum�
En raison d�un recours contentieux engag� par une soci�t� 
� l�encontre de la Caisse de pr�voyance sociale, la cr�ance 
de la Caisse de Pr�voyance Sociale (Polyn�sie Fran�aise) 
contest�e par l�entreprise n�est pas exigible. La d�livrance 
d'une attestation mentionnant la r�gularit� de la situation 
de l'entreprise � la date de sa demande n'e�t pas constitu� 
une fausse attestation.
La cour d'appel a viol� donc la d�lib�ration n� 84-20 du 
1er mars 1984 modifi�e, portant approbation du code des 
marchés publics de toute nature passés au nom du 
territoire de la Polynésie française et de ses établissements 
publics, en ne sanctionnant pas la d�livrance par la Caisse 
d'une attestation � l�entreprise mentionnant une cr�ance 
litigieuse et en refusant de condamner la Caisse sous 
astreinte � lui d�livrer une attestation indiquant qu'elle �tait 
� jour de ses cotisations exigibles, sans mention du litige 
en cours.

�D�cision

Pr�sident : M. OLLIER conseiller 

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE 
FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, DEUXIEME CHAMBRE 
CIVILE, a rendu l'arr�t suivant :

Sur le moyen unique, pris en sa premi�re branche :

Vu l'article 7 de la d�lib�ration n� 84-20 du 1er mars 1984 
modifi�e, portant approbation du code des march�s publics de 
toute nature pass�s au nom du territoire de la Polyn�sie fran�aise 
et de ses �tablissements publics ;

Attendu, selon ce texte, qu'il peut �tre exig� d'un entrepreneur qui 
d�sire contracter un march� public le r�glement de toute dette 
contract�e par lui envers toute personne publique ;

Attendu, selon l'arr�t attaqu�, qu'� la suite d'un contr�le, la Caisse 
de pr�voyance sociale (CPS) a, le 14 d�cembre 2004, d�livr� � la
soci�t� Fiumarella une mise en demeure aux fins de 
recouvrement de cotisations sociales et majorations de retard
aff�rentes � la p�riode de janvier 1999 � f�vrier 2004 ; que la 
soci�t� contestant cette cr�ance, a, le 27 d�cembre 2004, saisi le 
tribunal du travail aux fins d'annulation du redressement op�r� ;
qu'ayant ult�rieurement demand� � la Caisse de lui d�livrer, pour 
lui permettre de soumissionner � un march� public, un document 
justifiant qu'elle �tait � jour du paiement de ses cotisations 
sociales, la Caisse lui a remis, le 8 f�vrier 2005, un �tat de 
situation mentionnant la cr�ance litigieuse ; que la soci�t� a alors 
assign� la Caisse en r�f�r� � l'effet de la voir condamner sous 
astreinte � lui d�livrer une attestation indiquant qu'elle �tait � jour 
de ses cotisations exigibles, sans mention du litige en cours ;

L�entreprise a-t-elle le droit � b�n�ficier d�une attestation 
sociale sans mention � chaque contestation de cotisation ?

Tout l�argumentaire de la Cour de cassation repose sur la 
notion d�exigibilit� de la cr�ance. Cette notion est diff�rente 
du caract�re certain de la cr�ance, notamment dans le cadre 
du contentieux o� seul le juge est amen� � le d�finir

Nous examinerons le contexte particulier polyn�sien, la 
position du juge europ�en, les principes d�gag�s par cet arr�t 
dans le contexte m�tropolitain et DOM et nous terminerons 
par des conseils pratiques pour les candidats aux proc�dures 
de commandes publiques et assimil�es.

Les cr�ances sociales et le cas particulier de la Polyn�sie 
fran�aise

L�affaire concerne un march� public pass� dans le cadre du 
r�gime sp�cifique du territoire de la Polyn�sie fran�aise qui, 
rappelons-le, ressort des lois du pays des d�partements et des 
r�gions d'outre-mer, par adaptation des lois et r�glements le 
cadre de leurs comp�tences et sous condition d��tre 
autoris�es par la loi (constitution fran�aise - Titre XII - Des 
Collectivit�s Territoriales, modifi� par la loi constitutionnelle 
n� 2003-276 du 28 mars 2003).

L�article 7 du Code des march�s publics de toute nature 
pass�s au nom du territoire de la Polyn�sie fran�aise et de ses 
�tablissements publics, dispose que ;
� Par ailleurs, il peut être exigé le règlement de toute dette 
contractée par l'entrepreneur envers toute personne publique 
/ Toutefois, sont admises à concourir aux marchés les 
personnes qui, à défaut de paiement, ont constitué des 
garanties jugées suffisantes par l'organisme ou le comptable 
responsable du recouvrement. �

Nous n�entrerons pas dans l�application du r�gime sp�cifique 
de la Caisse de Pr�voyance Sociale (� l�origine : Caisse de 
Compensation des Prestations Familiales des Etablissements 
Fran�ais de l'Oc�anie qui a �t� cr��e, par l�arr�t� 1336/ IT du 
28 septembre 1956) par ailleurs non cit� dans l�arr�t, ni dans 
les dispositions propres au Code du travail de la Polyn�sie 
fran�aise.

On peut supposer que le juge de Cassation a fond� son 
raisonnement sur l�absence de l�exigibilit� de la cr�ance en 
cas de recours sur la base des articles 798 et 799 du Code de 
proc�dure civile de la Polyn�sie fran�aise :

� Article 798 : Tout créancier muni d’un titre exécutoire 
constatant une créance liquide et exigible peut, pour en 
obtenir le paiement, saisir entre les mains d’un tiers les 
créances de son débiteur portant sur une somme d’argent, 
sous réserve des dispositions particulières à la saisie des 
rémunérations prévue par le droit du travail.
Article 799 : Seuls constituent des titres exécutoires :
- les décisions des juridictions de l’ordre judiciaire ou de 
l’ordre administratif lorsqu’elles ont force exécutoire ;
- les actes et les jugements étrangers, ainsi que les sentences 
arbitrales déclarés exécutoires par une décision non 
susceptible d’un recours suspensif d’exécution ;
- les extraits de procès-verbaux de conciliation signés par le 


